
 

Rapport de présentation du Compte Administratif 2022 

du budget annexe Déchets Ménagers 

 

SECTION DE FONCTIONNEMENT 2022 

 

La section de fonctionnement 2022 enregistre une stagnation de ses recettes par comparaison à l’année 

précédente (+ 1 647 €). Dans le même temps, les dépenses de fonctionnement subissent une hausse de 

8,85% sous l’effet de la poussée inflationniste, de la hausse de la TGAP (Taxe Générale sur les Activités 

Polluantes), de l’augmentation des coûts de collecte et de traitements et de la généralisation 

d’amortissement. Cet effet ciseau vient mettre en déséquilibre notre section de fonctionnement 2022. 

 

Les recettes propres à l’exercice 2022 (hors résultat antérieur)  s'élèvent à 4 058 368 € selon la 

répartition par chapitre suivante : 

 

 
 

 

Les recettes d'exploitation 2022 sont constituées : 

 

Des produits et prestations de services pour  2 918 014 €. Elles représentent 75 % des recettes totales de 

fonctionnement de 2022 et présentent un taux d’exécution de 107 %. Elles comprennent: 

 

 les recettes issues de la facturation pour 2 900 845 €. Elles enregistrent une baisse de 2% (46 579 

€). 

Cette baisse est cependant limitée grâce à notre action sur les tarifs avec une refonte de la grille tarifaire au 

01/01/2022 (delib n°23 du 16/12/2021). En effet pour limiter la hausse des coûts de service en lien avec 

l’augmentation des coûts de collecte et de traitement (bois, encombrants, gravats, emballages recyclables …) 

et la hausse progressive de la TGAP depuis 2019,  il a été décidé d’augmenter le coût unitaire des 

dépôts/levées en passant de 0,019 € le litre de déchets traité à 0,022 € à effet du 01/01/2022. Cette action sur 

la part variable a permis de générer des recettes supplémentaires. Pour autant la part variable rattachée à 

l’exercice au 31/12/2022 est venue corrigée à la baisse cette recette supplémentaire. Au 31/12/2022, du fait 

d’une fiabilisation du recueil des données le chiffre de levées relevé a été moins élevé qu’en 2021. 

 



 
 

Le produit des autres facturations a évolué globalement en fonction des quantités déposées. On note la fin de 

la participation des agriculteurs à la collecte des pneus (opération reprise par la Chambre d’agriculture). 

 
 

Analysons l’évolution du produit de la Redevance (2 609 969 €) facturée en deux parties, une part fixe qui 

correspond à l’abonnement (part incompressible du service : accès aux déchetteries, aux conteneurs de 

collecte sélective, au service de collecte des ordures ménagères) et une part variable incitative correspondant 

aux levées/dépôts d’ordures ménagères résiduelles. La partie fixe est facturée sur l’exercice N alors que la 

partie variable est facturée en N+1. Cette dernière est comptablement rattachée à l‘exercice N. 

 



 

 

    -     les remboursements des heures des agents pour un total de 17 169 € (montant stable à 2021) 

Il correspond au remboursement du Département pour les heures de surveillance et de nettoyage du quai de 

transfert de Parigné par nos agents. 

A noter l’absence de  remboursements des frais (10 563 € en 2021) par la DDFIP pour les envois de factures 

en raison du nouveau mode de facturation en PES ASAP avec des factures envoyées désormais par le centre 

éditique national de Rennes. 

 

 

 

Des soutiens des organismes et des montants de reprise des matériaux,   962 622 € enregistrent une 

augmentation de 48 322 € avec une évolution annuelle de + 5,3 %.  

 

 
 

 

Nos recettes augmentent du fait de l’augmentation des prix de reprises (au plus bas en 2020) et par les 

quantités déposées (papiers notamment). 

 

Des produits exceptionnels 2022 pour 6 796 € dont des cessions de véhicules ou de matériels pour 6 459 €. 

 

Des opérations d'ordre (170 937 €) dans le cadre de l'amortissement des subventions d'investissement 

reçues. 

 

Les dépenses de l’exercice 2022 s'élèvent à 4 209 563 €   avec le détail par chapitre comparé à l’exécution 

budgétaire 2021 : 

 



 


En 2022, les charges présentent une augmentation annuelle de 8,9 % à + 342 223 €, une progression qui 

porte essentiellement sur les charges de personnel (effet point d’indice + absentéisme)  et sur les 

amortissements du fait de la régularisation des opérations d’inventaire (obligation d’amortir en M4). 

 

Les charges à caractère général 2022 s'élèvent à 2 236 173 € et sont constituées à hauteur de 78 % de la 

dépense de traitement des déchets pour 1 733 236 € contre 1 784 237 € en  2021. 

Alors qu’on constate l’augmentation de la dépense de traitement de la collecte sélective et des OMR, c’est 

l’évolution conjointe de la baisse des dépenses de traitements des autres déchets et des tonnages collectés 

(déchets verts ; bois ; pneus) qui vient expliquer la diminution de la dépense de traitement des déchets (- 

51 001 €) ; Cf graphe ci-dessous 

 
 

En ce qui concerne le traitement des ordures ménagères, à compter du 01/01/2022 nous avons subi  

l’augmentation tarifaire du conseil départemental de 81,40 €/tonne à 88 €/tonne conséquence de la TGAP et 

de la nouvelle taxe de 1,50€/tonne par la commune de Pontmain. Ces deux mesures viennent faire progresser 

notre dépense malgré la baisse continue des tonnages d’ordures ménagères (- 244 tonnes en 2021 et – 161 

tonnes en 2022). En contrepartie, les tonnages issus de la collecte sélective (monoflux + verre) progressent. 

 



 

 
 

 

Le second poste de dépense de ce chapitre résulte des carburants avec une dépense 2022 de 145 919 € ( 

118 996 € en 2021 ; 94 216 € en 2020 ). Malgré l’optimisation des tournées de collecte des ordures 

ménagères, cette progression est la conséquence de l’augmentation du prix des carburants. 

Troisième poste de dépenses en importance, la dépense d’entretien de nos véhicules qui s’élève pour 2022 à 

55 431 € et enregistre une baisse annuelle de 39 712 € (dépense de 95 143 € en 2021).  

A noter en 2022 un niveau normal (40 000 €) des dépenses en réparation de matériel (conteneurs 

notamment) alors que l’exercice 2021 avait supporté une dépense de 72 711 €. 

 

Les charges de personnel (1 135 442 €) correspondent aux remboursements :  

- au budget principal  pour le traitement des agents du service de 1 112 343 €,  

- aux communes de Jublains et Commer pour le gardiennage des points de collecte à hauteur de 

11 336 € et, 

- à la Communauté de Communes de l’Ernée à hauteur de 11 763 € (en lien avec la convention 

de coordination des actions de sensibilisation à la réduction des déchets en Haute Mayenne).  

En ce qui concerne la dépense liée au personnel affecté au service déchets, elle s’est élevée en 2021 à un 

montant brut de 1 126 838 € (1 027 147 € en 2021) auquel ont été déduites les indemnités journalières 

perçues pour 14 494 € (64 278 € en 2021) soit un montant net 2022 de 1 1125 343 € (962 870 € en 2021). La 



dépense nette a progressé par rapport à l’année précédente sous l’effet de la revalorisation du point d’indice 

au 1/07/2022 de 3,5% et des remplacements assurés du fait de l’absentéisme (pour des arrêts maladie de 

longue durée). 

 

Les charges de gestion courante 2022 sont de 9 610 €. Elles correspondent aux prises en charge 

d’admissions en non-valeur ou de créances éteintes demandées par le comptable public.  

 

Les charges financières (intérêts de l’emprunt)  s'élèvent à 977 €  pour 1 emprunt contracté auprès de la 

Caisse d’Epargne (cf focus sur la dette). 

 

Les opérations d'ordre concernent les amortissements (808 824 €). Cette dotation constitue une part 

importante d'autofinancement qui sert au renouvellement des équipements. 

 

Les charges exceptionnelles (18 538 €) concernent des annulations partielles de factures émises sur des 

exercices antérieurs pour une dépense 2022 de 9 192 € (7 761 € en 2021) et la subvention de 9 346 € versée 

à l’association d’aide au tiers monde pour sa collecte de papier sur notre territoire. 

 

En 2022, en l’absence de sollicitation du comptable aucune provision pour dépréciation d’actif sur créances 

dont le recouvrement est compromis n’a été opérée (52 679 € en 2021).  

 

Le résultat propre à l’exercice 2022 ressort déficitaire de 151 195 €. Ajouté à l’excédent 

repris de 2021 de 1 414 507 €, l’excédent cumulé au 31/12/2022 est  excédentaire de 

1 263 313 €. Il fait l’objet d’une reprise lors du vote du budget supplémentaire 2023. 
 

 

SECTION D'INVESTISSEMENT 2022 

 

Les recettes propres à l’exercice 2022 s'élèvent à 1344 666 €. 

 

et se répartissent en : 

 

- des ressources propres avec les opérations d'ordre pour 808 824 €, correspondant aux 

amortissements (contrepartie de la dépense de fonctionnement), 

- le remboursement de TVA via le FCTVA sur les différents investissements : 129 581 € en 2022 

(104 341 € en 2021), 

- Le solde d’une subvention de la Région de 76 261 € pour les travaux à la déchetterie de Parigné, 

- Le solde du contrat de ruralité de l’Etat de 170 000 € pour les travaux à la déchetterie de Parigné 

- Une subvention de 160 000 € de la Région dans le cadre du CTR pour l’acquisition d’un camion. 

 

A noter qu’un total de subventions d’équipement de 499 100 € a été reporté sur l’exercice 2023 détaillées 

comme ci-après : 

 

 
 

Les dépenses de l’exercice 2022 s'élèvent à 1 103 465 €. 

 



On y trouve : 

 

- le remboursement du capital de l’emprunt : 3 809 € 

- les opérations d'ordre : 170 937 € 

- les acquisitions pour 875 006 € affectées à : 

o des conteneurs semi enterrés, caissons, colonnes, badges et sacs de portage pour 381 670 

€ 

o des composteurs pour 10 059 € 

o une tondeuse autoportée pour 8 940 € 

o une débrousailleuse pour 1 033 € 

o un camion benne à ordures ménagères au GNV pour 254 974 €  

o un chargeur pour 194 366 € 

o un écran informatique pour 2 003 € 

o une balayeuse pour 11 624 € 

o des caméras de vidéo protection pour 8 691 €  

o des panneaux d’affichage pour 1 646 € 

- les travaux réglés sur l’exercice 2022 s’élèvent à 53 714 € et se déclinent-en :  

1° 50 684 € de travaux de pose de conteneurs semi enterrés  

2° 3 030 € pour les soldes de travaux relatifs à la mise aux normes de la déchetterie de 

Parigné  

 

A noter que les reports de crédits sur le budget 2023 en dépenses s’élèvent à 743 660 € (acquisitions et pose 

de conteneurs). 

La section d'investissement dégage fin 2022 un excédent d’investissement de 241 201 € 

qui cumulé à l’excédent reporté de 2021 de 476 833 € nous permet de dégager un 

excédent de financement cumulé de 718 034 €. Cet excédent est repris lors du vote du 

budget supplémentaire de l’exercice 2023. 

 

 

LE NIVEAU DES ÉPARGNES depuis 2020 

 

Calcul des épargnes sans les amortissements des immobilisations : 

 

 
 

Notre épargne brute se dégrade en 2022 du fait de l’augmentation de nos dépenses et de la baisse de 

nos recettes. L’épargne nette suit la tendance à la baisse de l’épargne brute. 

 



 
 

 

LA DETTE au 31/12/2022 : 21 614 € de capital restant dû 

 

 

 

 
Le profil d’extinction de la dette : dernière échéance en 2027 auprès de la Caisse d’Epargne. 

 
 

 

 



 
 


